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SOCIÉTÉ ANONYME  
POUR L'EXPLOITATION DE  
L'IMPRIMERIE DU CENTRE  

Étude de Me Edgar Mathieu, notaire à Saïgon. 124, rue Mac-Mahon 
Société anonyme pour l'exploitation de l'Imprimerie du Centre 

Société anonyme au capital de 80.000 piastres 
Siège social à Saïgon, 64, rue Catinat 

(Saïgon républicain, 27 novembre 1925) 

Publication des statuts 
I. — Suivant acte sous signature privée en date à Saïgon du 26 octobre 1925 dont 

l'un des originaux a été déposé le même jour au rang des minutes de Me Mathieu, 
notaire à Saïgon, M. Hippolyte Ardin, négociant, demeurant à Saïgon, a établi les 
statuts d’une société anonyme, desquels statuts il a été extrait littéralement ce qui suit : 

TITRE PREMIER 
Formation — Dénomination — Objet — Durée 

Siège social 
Art. 1. — Il est formé entre tous les actionnaires actuels et futurs, propriétaires des 

actions ci-après créées et de celles qui pourraient l’être par la suite, une société 
anonyme qui sera régie par les présents statuts et les lois en vigueur. 

Art. 2. — La société aura la dénomination de « Société anonyme pour l’exploitation 
de l’Imprimerie du Centre ». 

Art. 3. — La Société a pour objet : 
Toute entreprise d’imprimerie, librairie et papeterie en Indochine, ainsi que toutes 

entreprises s’y rattachant directement ou indirectement et particulièrement l'achat : 
De l’Imprimerie du Centre exploitée à Saïgon, boulevard Bonnard, appartenant 

actuellement à la Société l'Impartial et précédemment à monsieur Louis Minh, 
Et l’exploitation de ladite librairie et généralement tout ce qui se rattache 

directement ou indirectement à cet objet. 
Art. 4. — Le siège social est à Saigon, rue Catinat, 64. 
………………… 
Art. 5. — La Société aura une durée de trente années à compter du jour de sa 

constitution définitive, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévue 
aux présents statuts. 

TITRE II 
Capital social. — Actions 

Art. 6. — Le capital social est fixé à trente mille piastres ; il est divisé en trois cents 
actions de cent piastres chacune à souscrire en numéraire et à libérer en tôt dite au 
moment de la souscription 

Art. 10. — Les actionnaires ne sont responsables que jusqu’à concurrence du 
montant des actions qu’ils possèdent, au delà, tout appel de fonds est interdit. 

………………… 

Premiers administrateurs : 
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M. Hippolyte Ardin, imprimeur à Saïgon, rue Catinat. 
M. Alfred Portail, imprimeur à Saigon, rue Catinat. 
M. Jacques Testelin, imprimeur à Saïgon, rue Pellerin. 
M. Nguyen van Cua, imprimeur à Saïgon, rue Catinat. 
M. Nguyen van Viet, imprimeur à Saïgon, rue d'Ormay. 

Commissaire  
M. Laurent Lorenzi, demeurant à Saïgon. 

Pour extrait et mention. 
Maurice LARBIER, notaire p. i. 
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